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Accord d'entreprise moins favorable que la
convention

Par steph78180, le 21/05/2010 à 14:08

Bonjour,

J'aurais voulu savoir si un accord d'entreprise négocié avec les délégués syndicaux de ma
société était valable et applicable dans la mesure où ce dernier est moins favorable que notre
convention au niveau des salaires.

Merci pour votre réponse

Steph

Par miyako, le 22/05/2010 à 18:27

Bonsoir,
C'est la convention collective qui prime avant tout ou le code du travail si plus favorable.
amicalement vôtre
suji KENZO
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